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LA G U E R R E CIVILE 
EN E S P A G N E 

Nous nous proposons moins de faire 
le point que d'indiquer quelques-unes 
des Conditions qui s'imposent à la con
duite de la guerre, du côté des rebelles 
et du côté des gouvernementaux, et de 
dégager des faits acquis quelques en
seignements intéressants au point' de 
vue des idées dont ce journal a pris la 
défense à cœur. 

Les circonstances où le pronuncia-
mento a éclaté appellent déjà quelques 
réflexions à ce point de vue. Les gou
vernements républicains portés au pou
voir par les élections de Front Popu
laire, ont contribué inconsciemment à 
créer les conditions propres au soulè
vement, en pourvoyant de commande
ments aux colonies les généraux dont 
le « civisme » était peu sûr (Franco 
était gouverneur militaire des Cana
ries). En agissant ainsi, ils croyaient 
les mettre hors d'état de nuire, en rai
son de leur éloignement de la capitale. 
En fait, ils les mettaient en mesure de 
forger à l'aise l'instrument de la rébel
lion : les seules troupes de valeur é-
prouvée qu'on pût trouver dans l'armée 
espagnole, étaient' stationnées au Ma
roc, dans le Rio de Oro et aux Cana
ries. C'est ainsi que les colonies espa
gnoles, sont devenues la base d'opéra
tions et la réserve de recrutement de 
l'armée rebelle, peut-être aussi l'occa
sion de graves complications interna
tionales, par suite du statut spécial du 
Maroc espagnol. Franco n'a pas caché 
qu'il recourrait éventuellement à cette 
dernière cartouche. 

G E N E R A U X F A C T I E U X . 

Ainsi se paie aujourd'hui la faute 
énorme commise par la République es
pagnole en négligeant d'épurer les ca
dres de l'armée. L'histoire du Général 
Sanjurjo, qui dirigea un coup d'état 
en 193Î, fut condamné à mort, gracié, 
s'échappa de la détention perpétuelle, et 
aurait pris sa place tout naturellement 
à la tête des rebelles en juillet dernier, 
si à défaut d'une balle républicaine, un 
accident d'avion n'avait mis fin à un 
si brillant destin, cette histoire typique 
donne la mesure de l'indulgence ou de 
la confiance qu'on a témoignée aux 
généraux dont le républicanisme était 
pour le moins douteux. Ainsi s'expli
que en partie l'acharnement des mili
ces républicaines : l'idée, simple et for
te, s'est implantée dans les cerveaux, 
que la tolérance ou l'indifférence à 
l'égard des monarchistes et des fascis
tes, s'est finalement retournée contre 
la république et la menace de coups 
mortels. 

L 'ARMEE D U M A R O C 

Qu'est-ce que cette armée du Maroc 
sans laquelle le soulèvement aurait im
médiatement échoué ? Elle comprend 
en ordre principal la Légion et les tirail
leurs marocains. La Légion ou Tercio 
se recrute presqu'exclusivement parmi 
les têtes brûlées de l'Espagne même (el
le ne compte que quelques étrangers) : 
c'est donc du seul point de vue de la 
moralité moyenne de la troupe qu'on 
peut la comparer à la Légion étrangè
re française (et encore, à la légion d'a
vant 1914 seulement). Elle ne comptait 
guère que 7 ou 8 bataillons (banderas), 
5000 hommes environ, en juillet der
nier. Mais l'expérience de la guerre du 
Rif, la discipline, le mépris de la mort 

et l'esprit de corps font de ces aventu
riers une troupe de premier ordre. Le 
reste de 1 armée du iviaroc se compose 
de bataillons métropolitains et de 5 ré
giments (actuellement davantage) de 
tirailleurs marocains (regulares), et 
compte environ 50.000 hommes (dont 
12.000 indigènes; bien équipes et ar
mes, abondamment pourvus, par exem
ple, de ces mortiers d accompagnement 
et de ces obusiers légers qui permettent 
de réduire les nids de résistance en 
guerre de positions. 

En face de cette armée digne du nom, 

L 'ARMEE M E T R O P O L I T A I N E 

faisait triste figure. Elle avait en pfin-
cipe pour base le service obligatoire 
général ; mais en pratique, moins de la 
moitié du contingent apte (en 1932, 
104.500 sur 225.000) était retenue, et 
parmi celle-ci une certaine proportion 
(12 p.c.) bénéficiait dune réduction de 
O mois. Depuis 125 ans, 1 Espagne n a 
connu d autre guerre que la guerre ci
vile et la guerre coloniale, toujours im
populaire. Ses frontières n :ont jamais 
ete menacées. Cette absence de tradi
tions militaires récentes, l'imperitie 
complète du corps d'officiers, plus pré
occupé de politique de factions que de 
l'évolution de 1 armement et de la tac
tique, 1 oisiveté et l'indiscipline natu
relles de la troupe, tout contribuait à 
faire de l'armée espagnole un instru
ment exposé à la propagande fasciste 
ou monarchiste, et sans aucune aptitude 
à la guerre moderne. Il a manqué à 
l'Espagne depuis 1931 un Ministre de 1 
la Guerre qui fût une manière de Jau- | 
rès, qui créât l'armée nouvelle, vrai
ment nationale et populaire, .adaptée 
aux besoins de la jeune république. 

E F F O N D R E M E N T DE LA 
F O R C E A R M E E DE LA 

R E P U B L I Q U E EN J U I L L E T 

En effet, la révolte de juillet dernier 
a fait voler en éclats 1 armature de 
l'armée métropolitaine, là où elle a été 
matée dans les premières semaines (à 
Madrid, Barcelone, Valence). Au len
demain de la répression, les cadres des 
unités, grandes et petites, ont disparu 
ou sont devenus inutilisables; la répu
blique s'est trouvée sans généraux, sans 
ofticiers subalternes (les rares demeu
rés fidèles ont pris des commandements 
supérieurs) et sans soldats jinstiruits. 
Ainsi s'expliquent la distribution des 
armes aux formations ouvrières et pay
sannes, puis la levée en masse, tant dé
noncées par la' presse de droite. Encore 
cette levée porte-t-elle sur des miliciens 
en grande majorité non instruits. On 
voit par quelle négligence on en est ar
rivé là et comment on a mis la répu
blique à la merci des quelques milliers 
de soudards du Tercio. De même, l'évo
lution de la république de Weimar au
rait été toute différente si les piussan-
ces victorieuses ne lui avaient imposé 
cette Reichswehr qui fut l'arbitre de 
toutes les luttes politiques intérieures 
allemandes depuis 1919. 

Les régimes démocratiques qui négli
gent le problème militaire par on ne 
sait quel antimilitarisme mal entendu, 
accréditent l'idée qu'il n'y a d'armées 
possibles que les armées de caste et de 
métier, et s'exposent aux plus graves 
dangers tant à l'intérieur qu'à l'exté-
*ieur. 

Henri LAURENT. 
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